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3*1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations

I Étendue et consistance des travaux

Les travaux de terrassements généraux à la charge de l'entreprise comprendront, sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après :

    * les terrassements en déblai et en excavation,

    * les terrassements en remblai,

    * les mouvements de terre en déblai et en remblai, nécessaires pour réaliser la plate-forme ou les différentes plates-formes ainsi que les talus, glacis de raccordement, et autres aux cotes du projet.

ou

Conformément au « Plan des mouvements de terres ».

Les travaux suivants :

    *  Enlèvement de la végétation existante sur le terrain :

          o  défrichage / débroussaillage,

          o  abattage d'arbres,

             sont également / ne sont pas à la charge de l'entreprise.

    *  Démolition d'ouvrages de surface existants sur le terrain :

          o  sols en bétons, pavages, dallages, etc.,

          o  voiries, parkings, trottoirs en revêtements routiers,

          o  petits ouvrages de surface en maçonnerie ou béton tels que murets, bordures, etc.,

          o  clôture de toutes natures,

          o  .....

          o  .....

             sont également/ne sont pas à la charge de l'entreprise.

    *  Travaux pour espaces verts :

          o  la mise en place de terre végétale aux emplacements voulus :

             est/n'est pas à la charge de l'entreprise ;

          o  l'engazonnement et les plantations sont réalisés par l'entreprise des « Espaces verts » et ne sont pas à prévoir ici.

    *  Travaux pour ouvrages routiers :

          o  en dehors des couches de forme, les autres ouvrages d'infrastructures de voiries seront réalisés par l'entreprise de « Voiries » et ne sont pas à prévoir ici.

II Définition des cotes et niveaux de terrassement

Les cotes et niveaux de terrassement finis à obtenir sont définis :

    *  par le « Plan de mouvement de terres » établi par le maître d'oeuvre dans les conditions précisées à l'article 2 du fascicule 2 du CCTG, annexé au dossier,

    *  sur les plans, coupes et profils établis par le maître d'oeuvre, annexés au dossier.

 Le « Plan de mouvement de terres » sera à établir par l'entrepreneur et à soumettre au visa du maître d'oeuvre conformément à l'article 2 du fascicule 2 du CCTG.

III Relevé topographique du terrain

 Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier.

 L'entrepreneur sera tenu, dans un délai de dix jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, de faire procéder au contrôle de ce nivellement.

 Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du dossier sera contractuellement réputé exact.

 Dans un délai de dix jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, l'entrepreneur devra faire exécuter par un géomètre agréé par le maître d'ouvrage le relevé topographique du terrain actuel.

 L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre un contre-calque et trois tirages du (ou des) document(s).

IV Documents de référence contractuels

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leur sont applicables, dont notamment les suivants :

CCTG

    * Fascicule no 2 : Terrassements généraux.

DTU

Dans la mesure où certains ou tous les travaux de la présente entreprise entrent dans le cadre de son domaine d'application :

    * DTU 12 : Terrassements pour le bâtiment.

 Autres documents

    *  Annexes du fascicule 2 du CCTG.

    *  La recommandation pour les terrassements routiers.

    *  Fascicule 1 : Établissement des projets et conduite des travaux.

    *  Fascicule 2 : Utilisation des sols en remblai et en couche de forme.

    *  Fascicule 3 : Compactage des remblais et des couches de forme.

    *  Fascicule 4 : Contrôle de l'exécution des remblais et des couches de forme.

Normes NF et E

    * Toutes les normes NF applicables aux travaux de la présente entreprise.

Textes officiels

· Loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 dont plus particulièrement article 40 concernant la protection des eaux souterraines.

3*2 Spécifications et prescriptions techniques

I Fournitures et matériaux

Sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après, les seules fournitures entrant dans les travaux à la charge de l'entreprise sont les suivantes :

    * produits de traitement des sols ;

    * produits d'amendement de la terre végétale ainsi que, le cas échéant ;

    * matériaux d'apport pour remblais.

Ces fournitures devront répondre aux spécifications et prescriptions des articles 8, 9 et 10 du fascicule 2 du CCTG.

II Laboratoire de chantier

 Il n'est pas demandé de laboratoire de chantier.

 L'entrepreneur devra établir un laboratoire de chantier dans les conditions précisées à l'article 17.2 du fascicule 2 du CCTG.

 Ce laboratoire devra permettre d'effectuer tous les essais nécessaires pour la détermination de la nature et de l'état du sol, ainsi que pour la conduite des ateliers de compactage.

 Ce laboratoire devra répondre aux spécifications suivantes :

    *  .....

    *  .....

 Tous les frais engendrés par ce laboratoire de chantier sont implicitement compris dans les prix du marché de l'entreprise.

III Classification des sols

Classification des sols pour les remblais

    * Annexe 3 aux commentaires du fascicule 2 du CCTG page 81.

Cette classification concerne uniquement les remblais et couches de forme.

Les difficultés d'extraction n'ont pas été prises en compte dans cette classification.

Classification des sols selon les difficultés d'extraction

À défaut de classification de cette nature dans le fascicule 2 du CCTG, il est ici retenu la classification :

    * Selon la norme P 11-201 (juin 1964) - DTU 12 - Travaux de terrassement pour le bâtiment - Cahier des charges DTU no 12 - Cahier des prescriptions communes - Fascicule no 12 pour les marchés publics - Cahier des clauses spéciales DTU no 12 pour les marchés privés - Mémento pour la rédaction des marchés :

 Cette classification est la suivante : les terrains sont classés selon les difficultés d'extraction, dans l'ordre suivant :

    *  A Terrain ordinaire : terres végétales, sables meubles, remblais de formation récente, gravois ;

    *  B Terrain argileux ou caillouteux non compact : argileux, pierreux ou caillouteux, tufs, marnes fragmentées, sables agglomérés par un liant argileux ;

    *  C Terrain compact : appartiennent à cette catégorie les argiles compactes, la glaise (qui est un mélange sablo-limono-argileux) et les sables fortement agglomérés ;

    *  D Roches devant être attaquées au pic ou à la pioche. Les poudingues agglomérés avec un liant naturel et attaquables au pic ou à la pioche sont rangés dans la catégorie D ;

    *  E Roches dures, exploitables au coin, à la pointerolle ou au marteau-piqueur ;

    *  F Roches très dures nécessitant l'emploi de la mine ;

    *  G Roches de sujétion : roches dont la nature nécessiterait normalement l'emploi d'un explosif, mais pour lesquelles cet emploi est interdit par le maître d'ouvrage, en raison de circonstances particulières. Ces roches sont signalées aux documents particuliers au marché avec leur importance probable.

IV Implantation - Piquetage

Au sujet de l'article 27 du CCAG, il est précisé que le plan général d'implantation sera remis à l'entrepreneur.

 Le piquetage général sera réalisé par les soins du maître d'ouvrage, et comme précisé à l'article 12 du fascicule 2 du CCTG, l'entrepreneur sera tenu de fournir :

    *  la main-d'oeuvre, les piquets, cordeaux et outils, ainsi que les appareils optiques, nécessaires pour ce piquetage ;

 Le piquetage général incombera à l'entreprise et tous les frais et fournitures nécessaires seront à sa charge.

 Il fera à ses frais approuver le piquetage par un géomètre agréé par le maître d'ouvrage ou par tout autre service habilité.

L'entrepreneur aura implicitement à sa charge toutes les prestations complémentaires nécessaires telles que compléments de piquetage, piquetages spéciaux, etc. comme stipulé à l'article 12 du fascicule 2 du CCTG.

L'entrepreneur sera tenu de veiller à la bonne conservation des piquets et de les rétablir ou de les remplacer en cas de besoin, pendant toute la durée nécessaire.

Lors de l'exécution des travaux, l'entrepreneur sera tenu de compléter le piquetage général par autant de piquets qu'il sera nécessaire. Ces piquets complémentaires devront pouvoir être distingués de ceux du piquetage d'origine.

L'entrepreneur sera seul responsable des piquetages complémentaires.

V Travaux préalables aux terrassements

Au sujet de l'article 13 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé :

 Les travaux préalables aux terrassements ne sont pas à la charge de l'entreprise.

 Les travaux préalables aux terrassements sont à la charge de l'entreprise.

 Spécifications et prescriptions complémentaires concernant les travaux préalables aux terrassements :

 Obligations des entrepreneurs

Les entrepreneurs seront contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, visité le site sur lequel doivent se réaliser les travaux.

Lors de cette visite, ils auront pris connaissance de la nature, de l'importance, etc. des travaux préliminaires à réaliser.

 Ils auront également parfaitement reconnu la nature et l'état des plantations existantes.

 Abattage et dessouchage

Selon l'emplacement de l'arbre à abattre, sa hauteur et son environnement, il pourra être abattu avec ou sans démontage préalable.

Dans le cas où un démontage préalable est nécessaire, il consistera à supprimer progressivement la partie aérienne de l'arbre, en supprimant dans un premier temps les branches basses, puis en descendant à l'aide de cordages les branches supérieures, les branches coupées ne devant en aucun cas basculer et tomber à des endroits pouvant causer des dégâts.

L'arbre abattu devra tomber strictement du côté et à l'emplacement prévus.

Dans le cas de dessouchage, l'entrepreneur sera seul juge des moyens à utiliser, mécaniques ou non, en fonction des conditions rencontrées.

Pour les arbres à fort enracinement, il y aura lieu de « détourer » au préalable la souche, de manière à éviter les ruptures dans le sol des racines principales qui doivent être extraites.

En tout état de cause, l'entrepreneur sera tenu, lors de l'abattage, de prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens.

 Débroussaillage - Défrichage

Le débroussaillage devra faire disparaître toutes les broussailles, taillis, haies, etc. par coupement et arrachage des racines.

 Dans le cas de défrichage par engins mécaniques, toutes les dispositions devront être prises pour ne pas descendre trop en profondeur afin de ne pas polluer la terre arable en remontant des couches inférieures calcaires ou marneuses.

 Garantie de survie des arbres et arbustes devant être conservés

Tous les arbres, arbustes, etc. devant être conservés devront recevoir une protection.

Ces protections seront de types adaptés à la taille et à l'emplacement des différents sujets.

Toutes dispositions devront également être prises lors des travaux à proximité de ces sujets à conserver, pour ne créer aucun dommage tant aux racines qu'au sujet.

En tout état de cause, les protections à mettre en place ainsi que les dispositions à prendre devront garantir dans tous les cas et quelles que soient les conditions rencontrées la survie des sujets à conserver.

Dans le cas où l'un ou même plusieurs sujets viendraient à dépérir, l'entrepreneur en supportera toutes les conséquences.

 Travaux de démolition d'ouvrages de surface

Les travaux de démolition des petits ouvrages comprendront la démolition de leurs fondations.

Les sols et revêtements seront démolis sur toute leur épaisseur, couches de fondations comprises.

Les modes de démolition sont laissés à l'appréciation de l'entrepreneur qui adoptera les dispositions adaptées.

Les travaux comprendront en outre, le cas échéant :

    * la vidange des fosses éventuellement rencontrées dans l'emprise du terrain, leur nettoyage et leur désinfection ;

    * les puits rencontrés et les fosses devront être comblés en matériaux adaptés.

 Enlèvement des déchets et gravois

Les bois et branchages seront évacués du chantier au fur et à mesure.

Il sera interdit de brûler les bois sur le chantier.

Les gravois de démolition seront à évacuer au fur et à mesure à la décharge publique, à toute distance.

L'entrepreneur fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc.

VI Lieux d'emprunt et de dépôt

Au sujet de l'article 3 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé :

 Des lieux d'emprunt et de dépôt ne sont pas nécessaires.

 Des lieux d'emprunt et de dépôt mis à la disposition de l'entrepreneur sont les suivants :

    *  .....

    *  .....

    *  .....

 Si l'entrepreneur propose des lieux d'emprunt et de dépôt qui lui paraissent mieux adaptés en remplacement de ceux définis ci-dessus, il devra les soumettre à l'approbation du maître d'oeuvre.

 Les lieux d'emprunt et de dépôt ne sont pas définis au présent CCTP.

 Il incombera à l'entrepreneur d'en rechercher et de les soumettre à l'approbation du maître d'oeuvre.

 Après usage, les lieux d'emprunt et de dépôt seront remis en leur état d'origine.

 Tous les frais relatifs aux lieux d'emprunt et de dépôt sont à la charge de l'entreprise et sont implicitement compris dans les prix du marché.

VII Assainissement et drainage

Au sujet des articles 14.3 et 15.4 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé que pour les eaux superficielles, l'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires quelles qu'elles soient pour en assurer l'évacuation le plus vite possible, et ceci pendant toute la durée des travaux et jusqu'à la réception.

Dans le cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, l'évacuation devra être assurée par pompage.

Les frais entraînés pour satisfaire à ces impératifs d'évacuation des eaux superficielles sont implicitement compris dans les prix du marché.

Dans le cas d'arrivées d'eaux souterraines, l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour en assurer l'évacuation au fur et à mesure par tous moyens y compris par pompage et, ce, pendant toute la durée nécessaire jusqu'à la réception.

Les frais entraînés pour satisfaire à ces impératifs d'évacuation des eaux souterraines :

    *  sont implicitement compris dans les prix du marché ;

    *  seront réglés sur dépenses contrôlées dans les conditions fixées au marché.

Dans le cas de pompage, celui-ci comprend :

    * l'amenée et le repli du matériel spécifique ;

    * la valeur de location de ce matériel ;

    * le maintien à pied d'oeuvre et l'entretien ;

    * le fonctionnement du matériel y compris l'énergie nécessaire ;

    * la main-d'oeuvre nécessaire.

VIII Décapage de terre végétale

Avant travaux de terrassement, la terre végétale sera soigneusement décapée. L'épaisseur de ce décapage sera fonction de l'épaisseur de la couche de terre végétale existante, étant bien précisé que sur toutes les emprises devant recevoir directement des ouvrages tels que dallages, voiries, etc., la totalité de l'épaisseur de terre végétale existante devra être enlevée.

Cette terre végétale sera purgée des grosses racines, branches ou autres matières impropres, et mise en dépôt en une ou plusieurs buttes de forme géométriquement facilement cubables dont le dessus sera penté.

 L'emplacement du dépôt sera défini par le maître d'oeuvre en temps voulu.

En fonction des besoins en terre végétale pour les espaces verts envisagés, les excédents éventuels de terre végétale seront à évacuer hors du chantier par l'entrepreneur.

IX Terrassements en déblais

Consistance des travaux

Sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après, toutes les fouilles à réaliser par l'entreprise s'entendent quelles que soient les sujétions et les difficultés d'extraction rencontrées en fonction de la nature des terrains.

Les travaux de terrassements comprendront également :

    *  la démolition par tous moyens de roches ou de bancs de pierres éventuellement rencontrés ;

    *  la démolition par tous moyens d'anciens ouvrages en maçonnerie ou bétons de toutes natures éventuellement rencontrés ;

    *  l'arrachage et l'enlèvement de toutes anciennes souches pouvant être rencontrées ;

    *  la démolition ou l'arrachage et l'enlèvement d'anciennes canalisations ou câbles hors service éventuellement rencontrés ;

    *  .....

    *  .....

Les terrassements en déblais comprennent implicitement les prestations énumérées à l'article 17.10 du fascicule 2 du CCTG.

Exécution des fouilles

Les fouilles seront réalisées par moyens mécaniques, avec finition à la main si des conditions particulières l'exigent.

Les engins à utiliser seront adaptés à la nature des terrains et aux conditions de chantier.

 L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, utilisation d'engins spéciaux, emploi de pic, de la masse et pointerolle, du marteau-piqueur, etc.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous jets de pelle, montages, roulages, façon de banquettes, etc. nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas :

    * pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ;

    * pour chargement des terres devant être enlevées.

L'exécution comprendra, le cas échéant, la façon de rampes d'accès nécessaires et leur enlèvement après coup.

Parois et fonds de fouille

Les fonds de fouille seront dressés horizontalement ou pentés suivant un plan (ou des plans successifs) aux cotes du projet.

 Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront soit laissées en talus, soit taillées avec fruit, degré d'inclinaison à définir en fonction de la nature du (ou des différents) terrain(s) rencontré(s). Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés.

Si nécessaire, selon les conditions rencontrées, les talus et parois devront être protégés par un film plastique.

En ce qui concerne les plates-formes et talus, il est précisé que les prestations prévues à l'article 14.2 du fascicule 2 du CCTG sont dues et implicitement comprises dans les prix du marché.

 Blindages et étaiements

L'entrepreneur aura à sa charge, sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s'avéreraient éventuellement nécessaires.

 Cas de fouilles au droit de bâtiments existants

Au droit de bâtiments existants, il devra être réservé selon le cas :

    * soit un talus simple ;

    * soit un talus dont la crête sera éloignée d'au moins 1 mètre du mur du bâtiment.

Emploi d'explosifs

 L'emploi d'explosifs pour l'exécution des fouilles est interdit.

 Lorsque l'emploi d'explosifs est autorisé par le maître d'ouvrage, cet emploi est limité par l'obligation de ne pas ébranler le terrain ni les maçonneries voisines, le cas échéant.

 En fond de fouille, l'action des explosifs ne doit pas disloquer le terrain en dessous du niveau prévu, compte tenu des tolérances admises.

 Dans les deux cas ci-dessus, la finition des fouilles devra être réalisée par d'autres moyens.

 Le prédécoupage se fera comme décrit à l'article 17.9 du fascicule 2 du CCTG.

X Remblais

Préparation initiale des zones de remblais

Au sujet des articles 15.1 et 17.8 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé que dans le cas où il sera nécessaire d'exécuter des redans, les dimensions et le nombre seront à définir par l'entrepreneur en fonction des conditions rencontrées.

Les types d'engins de compactage à utiliser seront à proposer par l'entrepreneur à l'approbation du maître d'oeuvre.

Dans le cas où des zones localisées de portance insuffisante seraient rencontrées, l'entrepreneur devra purger ces zones et les remplacer par un matériau de meilleure qualité.

Ces travaux de purge comprendront toutes les prestations nécessaires telles que définies à l'article 17.22 du fascicule 2 du CCTG.

Ces travaux de purge :

    *  sont implicitement compris dans les prix du marché ;

    *  donneront lieu à une rémunération particulière au-delà du cube défini ci-après au CCTP, en dépenses contrôlées dans les conditions fixées au marché.

En ce qui concerne des zones de sols compressibles non reconnues au préalable, les dispositions à prendre pour remédier au risque de compromettre la stabilité de l'ouvrage :

    *  sont implicitement comprises dans les prix du marché ;

    *  seront rémunérées à l'entrepreneur en dépenses contrôlées dans les conditions fixées au marché.

Réalisation des ouvrages

Au sujet de l'article 15.2 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé que les spécifications relatives au compactage des sols sont précisées ci-après par référence à une densité à obtenir.

 En ce qui concerne le compactage et le réglage des talus, le présent CCTP ne précise pas le volume des matériaux constituant l'excédent et leur destination finale.

Contrôle

Au sujet de l'article 15.3 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé que :

    *  les contrôles seront assurés par le maître d'oeuvre ;

    *  les contrôles seront assurés par l'entrepreneur, les valeurs des densités à obtenir étant précisées ci-après au présent CCTP.

 Il appartiendra à l'entrepreneur de définir la nature et la fréquence des essais, ainsi que la méthode de contrôle, et de les proposer au maître d'oeuvre ; ce dernier pourra, s'il le juge nécessaire, demander à l'entrepreneur de modifier les modalités proposées.

 Les modalités suivant lesquelles le contrôle sera à effectuer par l'entrepreneur sont les suivantes :

    *  nature des essais : ..... ;

    *  fréquence : ..... ;

    *  méthode de contrôle : .....

En ce qui concerne les essais complémentaires que le maître d'oeuvre pourra à tout moment exiger de l'entrepreneur, les frais entraînés seront :

    * à la charge de l'entrepreneur si les résultats des essais lui sont défavorables ;

    * à la charge du maître d'ouvrage, dans le cas contraire.

Exécution des remblais

L'exécution des remblais comprendra :

    * la reprise sur stock ou l'amenée de matériaux extérieurs ;

    * le réglage en couches successives ;

    * l'arrosage ;

    * le compactage jusqu'à l'obtention des exigences fixées ;

    * le réglage de la plate-forme et des talus au profil définitif, y compris l'évacuation des terres en excédent ;

    * la protection des plates-formes et des talus contre les eaux de ruissellement compris la réalisation et l'entretien des ouvrages provisoires correspondants.

L'épaisseur des couches successives de remblai :

    *  sera au maximum de 0,20 à 0,30 mètre ;

    *  sera de ... ;

    *  sera à déterminer par l'entrepreneur en fonction de la nature du remblai, des modes et engins de compactage, etc., et à soumettre à l'approbation du maître d'oeuvre.

 Tous les remblais à réaliser seront, sauf spécifications contraires expresses ci-après, à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions fixées, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes, à ses frais.

 Ces remblais ne devront pas comprendre de pierres ou blocs qui devront être concassés au préalable. De plus, ils ne devront contenir ni mottes, ni gazon, ni débris végétaux.

Préalablement à l'exécution de tous remblais, l'emprise devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc.

 Selon les charges à supporter par le remblai, il pourra s'avérer nécessaire que le sol devant recevoir ce remblai soit compacté pour obtenir une densité réelle au moins égale à celle exigée pour le remblai.

 Le maître d'oeuvre pourra demander à l'entrepreneur des essais de compactage de ce sol qui seront entièrement à la charge de ce dernier.

Les prix des remblais comprendront implicitement tous mouvements et manutentions nécessaires, notamment le piochage pour reprise, tous jets de pelle, roulages, tous transports, etc. nécessaires en fonction des conditions de chantier.

Exigences contractuelles pour les remblais

L'entrepreneur sera contractuellement tenu de livrer les remblais finis répondant aux exigences suivantes :

    * Compacité par référence à la densité Proctor :

          o  95 % de la densité à l'optimum Proctor normal ;

            ou

          o  95 % à l'indice Proctor modifié ;

            ou

          o  .....

 XI Traitement des sols

Dans le cas où un traitement des sols est prévu, les travaux comprendront :

    * l'amenée et le repli du matériel spécifique ;

    * la valeur de location de ce matériel ;

    * le maintien à pied d'oeuvre, l'entretien et le fonctionnement de ce matériel y compris l'énergie nécessaire, pendant toute la durée voulue ;

    * le stockage et l'épandage du liant ;

    * le malaxage du mélange.

L'entrepreneur aura à sa charge le nombre de passes d'épandage et de malaxage nécessaires pour obtenir la mouture définie ci-après au présent CCTP.

XII Plate-forme support d'ouvrages de voiries

Au sujet de l'article 16 du fascicule 2 du CCTG, il est précisé que pour les ouvrages de terrassement devant servir de support à une voirie, trottoir, parking ou autre, la partie supérieure des remblais ou la plate-forme de terrassements devra être soigneusement réglée aux niveaux voulus.

 La couche de forme sera à réaliser par apport de matériaux aptes à cet usage, à proposer par l'entrepreneur à l'approbation du maître d'oeuvre, ou imposés par le maître d'oeuvre, selon le cas.

XIII Mise en place de terre végétale

La mise en place d'un revêtement en terre végétale comprend :

    * la reprise de la terre végétale mise en dépôt au début des travaux ;

    * le transport depuis le lieu de dépôt et le déchargement au lieu d'utilisation ;

    * le répandage en épaisseur régulière sur les zones à revêtir ;

    * l'enlèvement de toutes les matières étrangères telles que grosses racines, pierres, déchets divers, etc. non enlevées lors du stockage après décapage ;

    * le réglage aux niveaux fixés, après compactage.

 La terre végétale mise en place doit permettre le développement normal du gazon et des végétaux, et l'entrepreneur devra si nécessaire procéder à son amendement et/ou fertilisation.

 L'amendement et/ou la fertilisation ne font pas partie des travaux à la charge de l'entreprise.

XIV Transport et enlèvement des terres

Transports internes pour la réalisation des travaux

Les prix du marché comprendront implicitement tous les transports par tous moyens à l'intérieur du chantier et, le cas échéant, entre les lieux d'emprunt et de dépôt, nécessaires à la réalisation des travaux.

L'entrepreneur aura également à réaliser et à entretenir les voiries provisoires ou pistes de circulation utilisées par l'entreprise.

Selon le cas, ces voiries provisoires pourront rester en fin de travaux de terrassements ou seront à démolir par l'entrepreneur.

Enlèvement des terres en excédent

Toutes les terres en excédent après exécution des remblais et mise en place de terre végétale, le cas échéant, seront évacuées hors du chantier par l'entrepreneur.

Les terres seront transportées à la décharge publique ou à un autre lieu au choix de l'entrepreneur, à toute distance, et l'entrepreneur fera son affaire de l'obtention des autorisations nécessaires, le cas échéant, et des droits de décharge, s'il y a lieu.

 XV Pièces représentant une valeur artistique ou archéologique

Dans le cas de mise à jour lors des travaux de pièces représentant une valeur artistique ou archéologique, l'entrepreneur devra en avertir immédiatement le maître d'ouvrage.

L'entrepreneur devra alors respecter toutes les instructions qui lui seront données à ce sujet.

Les frais de l'entrepreneur à ce sujet lui seront réglés sur dépenses contrôlées.

3*3 Descriptif des ouvrages

I Travaux préalables aux terrassements

Travaux préalables aux terrassements

Exécution de tous les travaux préalables aux terrassements nécessaires, que l'entrepreneur aura reconnus sur le site.

Compris toutes prestations nécessaires dans les conditions précisées ci-avant au CCTP.

Compris enlèvement hors du chantier des gravois et déchets.

Débroussaillages

Débroussaillages sur l'emprise nécessaire, comprenant coupements et arrachage des taillis, broussailles, arbustes, haies et toutes autres végétations, compris arrachage des racines.

 Chargement et enlèvement hors du chantier de tous les produits du débroussaillage, à toute distance.

 Le débroussaillage comprend le coupement et l'enlèvement des souches et racines de tous arbres de diamètre jusqu'à 0,15 mètre.

Abattage d'arbres

Abattage d'arbres de toutes essences, compris arrachage des souches et racines, et rebouchement des trous.

Coupement des branches, débitage et enlèvement des bois hors du chantier, à toute distance.

Diamètre mesuré à 1 mètre du sol.

    * Arbres de diamètre de 0,16 à 0,30 mètre.

    * Arbres de diamètre de 0,31 à 0,50 mètre.

Démolition de petits ouvrages de surface en béton et maçonnerie

Démolition par tous moyens des petits ouvrages de surface existants sur le terrain, tels que bordures, murettes, socles, chemins en béton ou autres, etc.

Chargement et enlèvement hors du chantier à toute distance.

Démolition de petits ouvrages en élévation de toutes natures

Démolition par tous moyens d'ouvrages de toutes natures en béton, maçonnerie et autres, existants sur le terrain, tels que murs, massifs, petites constructions, etc.

Chargement et enlèvement hors du chantier à toute distance.

Démolition de sols extérieurs en béton et autres matériaux durs

Arrachage et démolition de sols en béton, dallage, carrelage, etc. par tous moyens, y compris sous-couches et empierrements de toutes épaisseurs.

Chargement et enlèvement hors du chantier à toute distance.

Démolition de sols extérieurs en matériaux routiers

Arrachage et démolition des sols en matériaux routiers, par tous moyens, y compris sous-couches et empierrements de toutes épaisseurs.

Chargement et enlèvement hors du chantier à toute distance.

Protection d'arbres conservés

Mise en place, entretien et dépose et enlèvement en fin de travaux de protections constituées selon le cas :

    * d'un corset en planches, de 2 mètres hauteur ;

      ou

    * d'un encadrement circulaire en bois ou métal avec remplissage en grillage, de 2 mètres hauteur, diamètre minimum 1 mètre.

II Terrassements

Décapage de terre végétale

Décapage de terre végétale par tous moyens sur l'épaisseur nécessaire pour enlever toutes matières végétales.

Purge de la terre végétale par enlèvement des grosses racines et autres matières impropres, et mise en dépôt aux emplacements définis par le maître d'oeuvre en une ou plusieurs buttes de forme géométrique à dessus penté, compris chargement et transport par tous moyens.

Épaisseur minimale : 0,20 mètre.

ou

 Épaisseur de décapage : ...

Terrassements généraux en déblais

Terrassements généraux en déblais, exécutés par tous moyens sauf explosifs, pour réaliser la (ou les) plate(s)-forme(s) aux cotes du projet, avec dressement du fond de fouille, horizontal ou penté, selon le cas, exécution de talus, etc.

Terrassements comprenant la démolition par tous moyens de tous ouvrages et de toutes natures en béton, maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que de tous bancs de pierre, arrachage et enlèvement de souches, etc.

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain ordinaire - Classe A.

    * En terrain argileux ou caillouteux non compact - Classe B.

    * En terrain compact - Classe C.

    * En roches - Classe D.

    * En roches dures - Classe E.

    *  En .....

Terrassements en excavation

Terrassements en excavation, exécutés par tous moyens sauf explosifs, pour réaliser la (ou les) plate(s)-forme(s) aux cotes du projet, avec dressement du fond de fouille, horizontal ou penté, selon le cas.

Terrassements comprenant la démolition par tous moyens de tous ouvrages de toutes natures en béton, maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que de tous bancs de pierre, arrachage et enlèvement de souches, etc.

    * En terrain de toutes natures.

    * En terrain ordinaire - Classe A.

    * En terrain argileux ou caillouteux non compact - Classe B.

    * En terrain compact - Classe C.

    * En roches - Classe D.

    * En roches dures - Classe E.

    *  En .....

III Remblaiements

Terrassements en remblais

Préparation préalable du sol de l'emprise à remblayer et compactage du fond de forme, s'il y a lieu.

Mise en place de remblais par couches successives.

Compactage des remblais pour obtenir le taux de compressibilité voulu.

Dressement des surfaces remblayées horizontal ou penté selon le cas, aux niveaux voulus et compactage superficiel de finition.

 Avec scarification.

Exécution des remblais avec terres en provenance des fouilles expurgées de toutes matières impropres aux remblais.

 Y compris fourniture de matériau de remblai extérieur, si nécessaire.

 Purges de zones localisées de portance insuffisante

Purge des zones à portance insuffisante, comprenant extraction des matériaux et enlèvement, fourniture et transport de matériaux de substitution et mise en place.

Avec mise en place d'une nappe de textile anticontaminante.

 Travaux compris dans le prix des remblais ci-dessus jusqu'à un volume de purge ne dépassant pas :

 ... % du cube total de remblai.

 Travaux à rémunérer séparément, au-delà d'un volume de purge dépassant :

 ... % du cube total de remblai.

Apport de matériau de remblai

Apport de matériau de remblai extérieur au chantier, à la charge de l'entrepreneur.

Matériau devant répondre aux conditions voulues, de nature et provenance à être agréées par le maître d'oeuvre.

Pour fourniture, frais de transport et amenée à pied d'oeuvre aux endroits à remblayer.

Traitement des sols

Traitement des sols comprenant matériel, stockage et épandage du liant, et malaxage, nombre de passes d'épandage et de malaxage nécessaires pour obtenir le résultat exigé.

 Définition du traitement par le maître d'oeuvre :

    *  nature et type de liant : .....

    *  dosage : .....

Nature et type du liant et dosage, à définir par l'entrepreneur et à soumettre au maître d'oeuvre pour approbation.

Couche de forme

Sur les emprises devant servir de support à des ouvrages de voiries, il sera à réaliser une amélioration de la portance du sol, par l'exécution d'une couche de forme.

Couche de forme à réaliser par apport de matériaux.

Le dessus de cette couche de forme sera soigneusement réglé aux niveaux voulus.

 Niveau de portance à obtenir : .....

 Nature et état des matériaux constitutifs, modalités de traitement éventuel, modalités de compactage et épaisseur totale à proposer par l'entrepreneur à l'approbation du maître d'oeuvre.

 Nature et état des matériaux constitutifs :

 .....

 Modalités de traitement :

 .....

 Modalités de compactage :

 .....

 Épaisseur totale : .....

Mise en place de terre végétale

Mise en place de terre végétale compris reprise sur dépôt, transport, répandage et réglage de niveau après compactage.

 Y compris amendement nécessaire.

 Y compris fertilisation.

IV Enlèvement des terres

Enlèvement des terres

Chargement par tous moyens et enlèvement hors du chantier des terres excédentaires après exécution des remblais.

Enlèvements effectués au fur et à mesure de l'avancement des fouilles, le reste après exécution des remblais, le cas échéant.

Transport par tous moyens et à toute distance, lieu de dépôt au choix de l'entrepreneur qui aura à sa charge tous frais de décharges et autres.

